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valant Programme Local de ’Habitat

4.1 - Réglement - partie écrite

Le PLUi-H posséde 2 reglements écrits différents :
- un pour la polarité
- un pour les villages

Vous les retrouverez dans les dossiers par
secteurs (secteur 01 = polarité / secteur 02 =
villages)

Vu pour étre annexé a la délibération
d’approbation du PLUi-H




